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1. PERMANENCES HABITAT 

 

Pour les propriétaires occupants ou les propriétaires bailleurs, sous conditions de ressources. 

 

Conditions de ressources pour les propriétaires occupants : 

tableau) 

Nombre de personnes composant le ménage (*) 

1 19  

2 27  

3 35  

4 39  

5 44  

Par personne supplémentaire + 5  
(*) 
dessous de ce plafond le ménage est éligible ; au- . Source 

 

 

ATTENTION : des plafonds différents peuvent exister pour les aides complémentaires : caisse de 

permanence.  

 

e premier mercredi du mois à 

Granville et le troisième vendredi du mois à La-Haye-Pesnel (sauf exceptions, cf. calendrier ci-

joint).  

 

Objectifs :  

• 

isolation,  

• Constituer et suivre les dossiers de demande de subventions 

partenaires. 

 

Prise de rendez-vous nécessaire auprès de SoliHa (02.31.86.70.50 / 06.88.24.51.25). 

 

2021.05.04 
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2. ESPACE CONSEIL FAIRE 

Sans conditions de ressources : tout le monde peut en bénéficier. 
 
Objectif :  

- dispenser des conseils techniques sur les projets de rénovation énergétique (type de 
et des conseils financiers : aides mobilisables, 

fisca  
- accompagner les ménages dans leurs projets de rénovation: analyse des devis, visite du 

 
 
L'espace Conseil FAIRE sera porté par un spécialiste du domaine de la rénovation énergétique. Un 
numéro de téléphone dédié sera mis en place ainsi que des permanences. La mise en place de 
l'Espace Conseil s'accompagnera d'actions de communication. 
 
Démarrage prévu début juillet. Le prestataire et modalités d e permanences seront 

précisées ultérieurement par une mise à jour de la présente note.  

 
Les coordonnées téléphoniques des personnes intéressées peuvent être communiquées Raphaël 
MAURIN (r.maurin@granville-terre-mer.fr e du service. 

mailto:r.maurin@granville-terre-mer.fr





